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- Groupe I - 

(Chps: I, II, III, IV (Protection de l’atmosphère), V (Application provisoire des traités) 

and X (





sur lesquelles la Commission fonde ses travaux car cette diversité nourrit la richesse et la 

densité de ses analyses. 

Sôagissant en troisi¯me lieu de lôaccueil r®serv® par lôAssembl®e g®n®rale aux travaux 

de la Commission, la France souligne que, lorsque la Commission transmet ¨ lôAssembl®e 



« recommandations formulées dans le présent projet de directives ». Celles-ci seront dûment 

évaluées et prises en considération. 

Concernant « lôapplication provisoire des trait®s », ma délégation remercie la 

Commission pour la transmission du Guide pour lôapplication provisoire des trait®s et f®licite 

chaleureusement le rapporteur sp®cial, lôAmbassadeur M. Juan Manuel Gómez Robledo, pour 

la qualité du travail accompli. La France a bien not® que lôobjet de ce projet de directives est 

« de fournir des orientations en ce qui concerne le droit et la pratique relatifs ¨ lôapplication ¨ 

titre provisoire des traités 




